
Mention  ›  Animation socio-éducative et culturelle

 Conditions d’accès à la formation

Les débouchés
Avec le BPJEPS ASEC, vous êtes reconnu en tant
que professionnel de l’animation.
Vous exercez principalement dans le cadre
associatif ou d’entreprises de l’économie sociale
ainsi qu’auprès des collectivités territoriales. 
Vous pouvez être désigné : 

  Animateur socioculturel
  Animateur social
  Animateur enfance-jeunesse
  Animateur seniors 
  Animateur de quartier
  Animateur socio-éducatif spécialisé
  Avec le CC DACM: Directeur d’accueil collectif     
  de mineurs       

Justifier d’une expérience minimum de 200 heures
  en animation ou d’un titre ou diplôme de dispense. 
Être titulaire d’un titre ou diplôme de secourisme (PSC, 

  ou autre en cours de validité)
Satisfaire aux épreuves d’admission

Pour les candidats dont la situation le nécessite, notre référent handicap
est disponible pour envisager les aménagements nécessaires. 

FORMATION-PROFESSIONNELLE.UFCV.FR

Sur place au 85 rue Lunaret à Montpellier 
mar 9h30 21/04/26, ven 9h30 22/05/26, mar 14h 2/06/26       

En visio sur inscription > formationpro-occ@ufcv.fr  
lun 14h 23/03/26 , mar 14h 12/05/26, mer 9h30 10/06/26

Vous êtes passionné par le contact humain ? L’animation socio-éducative
et culturelle est faite pour vous !
Vous serez amené à intervenir dans tous types de structures (accueils
collectifs de mineurs, centres sociaux, EHPAD...). Vous accompagnerez des
publics variés (enfants, adolescents, adultes, seniors, personnes en situation
de handicap...). 
Vos principales missions :

Organiser et suivre des projets d'animation en lien avec les besoins des
publics et en toutes sécurités
Promouvoir des activités proposées dans le champ du sport ou de
l'animation
Concevoir, animer et analyser des activités éducatives, culturelles et
sociales variées : ateliers créatifs, sorties, événements.... 
Encadrer et accompagner les publics dans leur développement
personnel et social.
Intégrer aux projets que vous développez les valeurs de l'Education
Populaire (entraide, participation, émancipation, épanouissement des
publics). 

Période et lieu de formation
(formation habilitée par la DRAJES Occitanie)

du mar 1er septembre 2026 au 15 octobre 2027 

au 85 rue Lunaret à Montpellier 

Niveau

Diplôme de niveau 4 (BAC) référencé au Répertoire National des Certifications
Professionnelles (RNCP) :  RNCP39926
Certificateur : Ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative
Date d’enregistrement au RNCP : 09-12-2024

Flashez le QRcode pour consulterla formation en ligne !

Réunions d’informations

Pour devenir animateur professionel, 
passez le nouveau BPJEPS ASEC !

Certificat Complémentaire de Direction
d’Accueil Collectif de Mineurs (CC DACM)

Pendant notre BPJEPS ASEC, vous pouvez demander à
bénéficier d’un aménagement de planning, et vous inscrire
en plus au CC DACM. Pour plus de précision nous contacter. 

Module Projets et publics fragilisés
Spécificité des BPJEPS de l’Ufcv Occitanie depuis 2006, vous 
pouvez suivre 14 jours plus spécifiques à cette approche - 
Nous contacter. 



Mention     Animation socio-éducative et culturelle

Pour devenir animateur professionnel, passez le nouveau BPJEPS ASEC !
 !

Bloc de compétences 3 (RNCP39926BC03) : Concevoir,
conduire, en sécurité et évaluer des séquences d’animation et
des séances d’activités culturelles, éducatives ou sociales
dans le cadre du projet et de l’organisation de la structure 

Conception de séquences d’activités
Techniques d’animation d’activités
adaptation et évaluation des activités

Bloc de compétences 4 (RNCP39926BC04) Organiser et
encadrer le « vivre ensemble » des publics accueillis au sein
d’une structure proposant des activités de loisirs et
d’animation socioculturelle

Organisation des temps de vie quotidienne
Information sur les enjeux sociétaux
Compétences psychosociales des publics

.

Admission

Inscription
Dossier complet à déposer au

Financement

Inscription

Contenus de la formation
La formation comprend 4 blocs de compétences qui peuvent être suivis de manière indépendante. Chaque bloc donne lieu à une certification.

Certification Qualiopi n°2411_CN_04819-V4 pour les catégories d'actions concourant au développement des 
compétences suivantes : actions de formation et validation des acquis de l'expérience (VAE)

Bloc de compétences 1 (RNCP39926BC01) : Concevoir et mettre en œuvre
des projets d’animation dans le cadre de l’organisation de travail d’une
structure du champ du sport ou de l’animation

Identification du territoire et ses acteurs
Analyse des besoins des publics
Conception, planification et mise en œuvre de projets innovants
Sensibilisation aux enjeux de développement durable et aux obligations
administratives liées à l’activité

Bloc de compétences 2 (RNCP39926BC02) : Valoriser les activités et les
projets d’une structure du champ du sport ou de l’animation

Accessibilité de l’information et de la communication
Outils et techniques de communication

Cycle

En alternance (centre de
formation – milieu professionnel).
Des séquences de formation
pourront être réalisées en FOAD.

Admission 1 :  18/06/2026

Admission 2 : Si places 
disponibles, 29/06/26 
(à confirmer) 

Publics concernés

Modalités et certification
Le diplôme est obtenu par capitalisation des 4 blocs de compétences, après validation du
jury régional de la DRAJES. Chaque bloc se certifie de manière indépendante. 

BC1 : Production d’un document présentant un projet d’animation, support à un
entretien
BC2 : Production d’un document portant sur la valorisation des activités, support à un
entretien
BC3 : Production d’un document présentant des séances d’activités, animation d’une
séance d’activités, tous deux supports à un entretien
BC4 : Production d’un document présentant l’organisation du vivre-ensemble, support à un
entretien

 Dossier complet à déposer au plus 
tard le :

lun 15/06 pour les admissions de juin 

Selon votre situation (premier
emploi, salarié, demandeur
d'emploi, etc.) vous pouvez
obtenir des aides à la
formation. L'UFCV peut vous
aider dans vos démarches 
et vous accompagner 
dans l'obtention de vos droits.

Effectif

15 à 20 candidats

En partenariat avec 

Les + de l’UFCV
Formation Valeurs de la République et Laïcité premier niveau
Accompagnement personnalisé et relecture de vos écrits de certification
Possibilité de compléter votre formation par le Certificat Complémentaire "Direction d'un
Accueil Collectif de Mineurs"
Expérience avérée dans les formations à l’animation professionnelle

Coût

Nous consulter

Salariés du secteur privé, ou secteur public
Demandeurs d’emploi
Formation ouverte à l’apprentissage, 

  au contrat de professionnalisation, à la PRO-A

 Durée

2009 heures dont 546 h du BP ASEC 
+ 98 h du CC de direction ou du
module public fragilisé en centre de
formation et 1365 heures en structure
professionnelle.

Flashez le QRcode pour consulterles conditions générales de vente !

Pour tout renseignement, contactez-nous aux coordonnées ci-dessous :
04 67 87 80 05  - formationpro-occ@ufcv.fr  -  FORMATION-PROFESSIONNELLE.UFCV.FR

N° d’organisme de formation : 110750896975 Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État.

L’UFCV FORME 
DES CADRES 
DE L’ANIMATION 
DEPUIS 1964




